
Code de conduite anti-corruption et dispositif d'alerte 
UES MESOLIA HABITAT/ LE TOIT GIRONDIN 

Conformément à ses principes d'action, le Groupe Arcade a tenu à s'assurer que ses activités sont 
menées selon des standards professionnels et éthiques élevés et en conformité avec l'ensemble des 
dispositions légales applicables. 

Ce code de conduite répond aux exigences des articles de la Loi Sapin Il relatifs à la lutte contre la corruption. A 
ce titre, il fait partie de l'ensemble des outils et procédures mis en œuvre par l'entreprise pour se prémunir contre 
le risque de corruption et protéger ses salariés face à des situations pouvant caractériser des faits de corruption 
cartographie des risques de corruption, procédures d'évaluation des tiers, procédures de contrôles comptables, 
dispositif de formation, dispositif d'alerte interne, régime disciplinaire, dispositif de contrôle et d'évaluation interne 
des mesures mises en œuvre. 

Le code de conduite a également un rôle de guide accompagnant les salariés, les mandataires sociaux, ainsi que 
l'ensemble des partenaires des sociétés dans la conduite de leur activité au quotidien (ci-après désignés 
«collaborateurs»). 

1. Nos valeurs au service de la prévention de la corruption

Les sociétés de l'UES font parties du Groupe Arcade. Partenaires des collectivités locales, des locataires et de 
l'Etat au service du logement social, elles sont chargées de missions de service public et d'intérêt général. 
L'histoire et les valeurs de nos entreprises, ainsi que l'engagement de nos collaborateurs et de nos dirigeants 
dans ces missions, nous amènent à bannir tout comportement relevant de la corruption et du trafic d'influence. 

2. La corruption : de quoi parle-t-on ?

La corruption est l'agissement par lequel une personne bénéficiant d'un pouvoir de décision sollicite ou accepte, 
un don, une offre, un avantage en vue d'accomplir, ou omettre d'accomplir, un acte entrant dans le cadre de ses 
fonctions. 
Le terme corruption utilisé dans le présent document englobe différents délits : le trafic d'influence, la concussion, 
la prise illégale d'intérêt, le détournement de fonds publics, le favoritisme, la tentative et la complicité de 
corruption (voir définitions juridiques en annexe). 
La corruption active consiste à proposer de l'argent ou un service à une personne qui détient un pouvoir, en 
échange d'un avantage indu. 
La corruption passive consiste à accepter cet argent ou ce service. 

3. Quelles sont les situations à risque ?

Au quotidien, dans l'exercice de nos métiers, chaque collaborateur peut être confronté à des situations délicates 
et sans même en avoir pleinement conscience, se trouver dans une situation pouvant caractériser un cas de 
corruption. 
Cette prise de conscience est un premier élément de protection face à ce risque. Le développement ci-après vise 
à sensibiliser les collaborateurs sur les risques intrinsèques liés à l'exercice quotidien de nos métiers. 
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